Judo Club Quimpérois





le 15 octobre 2009

Objet: coupons sports 2009/2010 

Madame, Monsieur, 

Les clubs affiliés FFJDA et agréés par la DDJS du Finistère peuvent demander une aide de type coupons sports pour leurs judokas licenciés en 2009 - 2010, garçons et filles âgés de 9 à 18 ans (nés entre le 1er janvier 1991 et le 31 décembre 2000).
Ces aides seront accordés aux  judokas licenciés dont les familles bénéficient de l’allocation de rentrée scolaire ou de l’allocation spéciale d’éducation.  

Le Président du club se charge du dépôt des dossiers auprès de la DDJN pour le 25 novembre 2009. 

Si vous souhaitez faire une demande d’aide, merci de remplir le bulletin ci-dessous en y joignant une copie de justificatif indiquant que vous bénéficiez de l’allocation de rentrée scolaire ou de l’allocation spéciale d’éducation.  Bulletin à ramener au club pour le 14 novembre 2009 au plus tard.
Attribution des aides coupons sports :

Début décembre, le bureau du Comité Directeur du CD29 se réunira en commission pour contrôler la validité de toutes les demandes. La subvention exceptionnelle attribuée par la DDJS sera divisée par le nombre total de demandes validées, et les aides correspondantes seront envoyées directement aux familles à la fin décembre 2009. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------Coupons sport 2009/2010 – 

Demande de Subvention DDJS

Famille, nom et adresse: …….……….…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Nom du judoka: …………………………………………………

Prénom du judoka: ……………………………………………...

Né (e) le: ………………………….

Nom du judoka: …………………………………………………

Prénom du judoka: ……………………………………………...

Né (e) le: ………………………….

Nom du judoka: …………………………………………………

Prénom du judoka: ……………………………………………...

Né (e) le: ………………………….

